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Programme de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes 

et d’application de sanctions d’IGM  

 

La Société financière IGM Inc. (« IGM ») tient à jour un programme de lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes et d’application de sanctions 

(collectivement le « Programme ») visant à raisonnablement i) décourager, détecter et déclarer 

les activités de blanchiment d’argent et de financement d’activités terroristes conformément 

aux lois et règlements en vigueur, et ii) remplir ses obligations en vertu des régimes de 

sanctions applicables dans les territoires de compétence où ces sociétés exercent leurs 

activités.  

Éléments clés du Programme d’IGM : 

• la désignation d’un chef responsable de la lutte contre le blanchiment d’argent;  

• l’évaluation du risque lié aux produits et aux services, aux relations avec la clientèle, aux 
emplacements géographiques et à la technologie;  

• les politiques et procédures; 

• la diligence raisonnable à l’égard des clients et la surveillance courante; 

• le suivi et la déclaration d’opérations douteuses; 

• l’examen du financement potentiel d’activités terroristes et des sanctions à appliquer; 

• les examens indépendants de l’efficacité; 

• la préparation de formations régulières à l’intention du personnel d’IGM; 

• la surveillance de la haute direction et du conseil d’administration; et  

• la tenue et la conservation de dossiers conformément à la réglementation applicable.  
 

IGM et ses sociétés en exploitation ont établi des politiques et des procédures en vertu du 

Programme qui visent à atténuer raisonnablement les risques associés au blanchiment 

d’argent, au financement des activités terroristes et aux sanctions à appliquer et à se conformer 

à la réglementation en vigueur dans les territoires de compétence où ces sociétés exercent 

leurs activités. 

  


